
Le travail fractionné dans la journée est-il encadré par des règles
spécifiques ?

Réponse courte

Le travail fractionné dans la journée est encadré par des règles spécifiques au Luxembourg. Il doit respecter la

durée maximale de travail (dix heures par jour, hors pauses non rémunérées qui ne sont pas du temps de travail

effectif), le repos minimal quotidien de onze heures consécutives (L.211-16 §3), et nécessite la consultation préalable

de la délégation du personnel ou des salariés concernés.

L'employeur doit formaliser par écrit les horaires fractionnés. Lorsque l'entreprise utilise une période de référence, le

POT doit être établi cinq jours francs avant son début (L.211-7 §1). L'employeur tient en outre un registre du temps

de travail (L.211-29). Les interruptions hors pause repas ne sont pas rémunérées sauf disposition plus favorable, et

l'égalité de traitement ainsi que la non-discrimination doivent être garanties. Toute organisation du travail fractionné

doit être justifiée par la nature de l'activité, ne pas porter préjudice au salarié, et respecter les dispositions du Code

du travail ainsi que les conventions collectives applicables.

Définition

Le travail fractionné dans la journée correspond à une organisation du temps de travail où la prestation

journalière d'un salarié est divisée en plusieurs périodes de travail distinctes, séparées par une ou plusieurs

interruptions autres que la pause repas. Cette modalité vise principalement les secteurs connaissant des

fluctuations d'activité au cours de la journée, tels que le transport, la restauration ou le nettoyage.

Le travail fractionné se distingue du travail en équipes ou du travail en continu par la discontinuité volontaire

de la prestation de travail sur une même journée civile. Il implique que le salarié effectue plusieurs séquences de

travail, entrecoupées de pauses non assimilées à du temps de travail effectif.

Questions fréquentes

Comment prévenir les risques psychosociaux du travail fractionné ?

Il est recommandé de limiter le recours au travail fractionné pour préserver la santé et l'équilibre vie professionnelle/vie privée. La
consultation régulière de la délégation est préconisée pour anticiper les risques psychosociaux. Des mesures compensatoires
(indemnités, aménagements) peuvent être mises en place.

Comment se définit le travail fractionné ?

Le travail fractionné correspond à une organisation où la prestation journalière est divisée en plusieurs périodes distinctes, séparées par
une ou plusieurs interruptions autres que la pause repas. Il se distingue du travail en équipes par la discontinuité volontaire de la
prestation sur une journée.
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Le travail fractionné dans la journée est-il encadré par des règles spécifiques ?

Oui. Il doit respecter la durée maximale de 10 heures par jour (hors pauses non rémunérées), le repos minimal quotidien de 11 heures
consécutives (L.211-16 §3), et nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel ou des salariés concernés. Une
formalisation écrite s'impose.

Les interruptions du travail fractionné sont-elles rémunérées ?

Non. Les interruptions hors pause repas ne sont pas rémunérées sauf disposition conventionnelle plus favorable. L'employeur doit éviter
de causer un préjudice financier ou organisationnel au salarié. Les frais de déplacement supplémentaires sont pris en charge si
stipulation expresse.

Quel registre tenir pour le travail fractionné ?

L'article L.211-29 impose un registre du temps de travail. Lorsqu'une période de référence est utilisée, le POT doit être établi 5 jours
francs avant son début (L.211-7 §1). La traçabilité intégrale des pauses, des repos et des séquences de travail est obligatoire.

Quels secteurs recourent au travail fractionné ?

Le travail fractionné concerne principalement les secteurs connaissant des fluctuations d'activité au cours de la journée : transport,
restauration, nettoyage. Il vise des plages d'activité concentrées avec des pauses prolongées entre deux séquences de travail effectif.

Conditions d’exercice

Le recours au travail fractionné est soumis à des conditions strictes qui protègent la santé du salarié :

Condition Exigence

Durée journalière de travail effectif Maximum 10 heures (L.211-12, hors pauses non rémunérées)

Dérogation possible Par convention ou validation ITM

Justification par l'activité Nature de l'activité documentée

Consultation préalable Délégation du personnel ou salariés

Égalité de traitement Principes L.241-1 et L.251-1

Non-discrimination Obligation transversale

Modalités pratiques

La mise en œuvre du travail fractionné impose une formalisation écrite et des délais de communication précis :
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Étape Modalité

Horaire écrit Périodes de travail et interruptions

POT (si période de référence utilisée) 5 jours francs avant le début de la période (L.211-7 §1)

Interruptions hors pause repas Non rémunérées sauf CCT plus favorable

Préjudice financier ou organisationnel À éviter par l'employeur

Frais de déplacement Pris en charge si stipulation expresse

Registre du temps de travail Obligatoire (L.211-29)

Pauses et repos Traçabilité intégrale

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter le recours au travail fractionné afin de préserver la santé et l'équilibre vie

professionnelle/vie privée des salariés. L'employeur doit évaluer l'impact du fractionnement sur la pénibilité du

travail et, le cas échéant, mettre en place des mesures compensatoires telles que des indemnités, des

aménagements horaires ou la prise en charge de frais supplémentaires.

La consultation régulière de la délégation du personnel est préconisée pour anticiper les risques psychosociaux

et garantir le respect des droits des salariés. Toute modification substantielle de l'organisation du travail fractionné

doit faire l'objet d'une information et, si nécessaire, d'une négociation avec les représentants du personnel.

L'encadrement humain de la mise en œuvre du travail fractionné est essentiel pour prévenir les abus et garantir le

respect des droits individuels et collectifs.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 Durée légale 8h/40h

Article L.211-12 Plafonds 10h/48h

Article L.211-16 Pauses (§1) et repos quotidien 11h (§3)

Article L.211-7 Code du travail POT et affichage des horaires

Article L.211-29 Code du travail Registre du temps de travail

Articles L.241-1 et L.251-1 Code du travail Égalité de traitement et non-discrimination

Article L.414-3 Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Conventions collectives Dispositions plus favorables possibles
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Formalisez par écrit toute organisation du travail fractionné, assurez la traçabilité des horaires et obtenez l'accord explicite des

salariés concernés. Veillez à consulter la délégation du personnel et à respecter strictement les temps de repos et les principes

d'égalité de traitement pour prévenir tout litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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